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Faculté d’économie appliquée
CELLULE STAGES ET MEMOIRES
PROCEDURES D’Etablissement de VOS CONVENTIONS DE STAGE
Aucun stage ne peut commencer sans convention de stage tripartite, à savoir signée par l’Université, l’établissement d’accueil et l’Etudiant-stagiaire afin d’établir le lien juridique nécessaire. Cela permet à l’Etudiant-stagiaire non seulement de continuer à bénéficier de sa couverture sociale jusqu’à la fin du stage mais également à considérer celui-ci comme recevable dans le cadre d’une validation de l’unité d’enseignement correspondante. Une convention ne peut être signée que si l’étudiant est régulièrement inscrit à la Faculté d’Economie Appliquée (FEA) pendant l’année universitaire.

Vous trouverez ci-dessous les éléments nécessaires à la réalisation de vos conventions de stage, présentés dans les cas suivants :

1
Si vous êtes inscrit en filière générale ;

2
Si vous êtes inscrit dans une formation dirigée par un Centre de la Faculté ;

3
Si vous désirez effectuer votre stage à l’étranger ;

4
Si des changements interviennent pendant votre stage ;

5
Informations diverses. 

1
VOus etes inscrit(E) dans une filière générale

Vous devez respecter les différentes étapes pour valider votre stage et tenir compte des délais.

Étape 1
Retirer la « Fiche de renseignements» sur le site Internet de la FEA (http://www.fea-upcam.fr) ainsi que le « Code de bonne conduite », le « Guide stage » voire le « Guide mémoire ».

Étape 2
Retournez la « Fiche de renseignements » complétée des documents nécessaires deux semaines avant le début du stage, attention il faut compter au moins une semaine supplémentaire pour l’étranger.

· Photocopie de la carte d’étudiant,

· Photocopie de l’attestation de sécurité sociale,

· Photocopie de la carte européenne si vous effectuez votre stage à l’étranger en Europe,

· Attestation de la responsabilité civile en cours de validité et couvrant la période de stage, fournie par votre assurance habitation,

Au Service Stage de la FEA afin que ce dernier puisse élaborer votre convention en trois exemplaires.

Étape 3
Retirez ensuite au Service Stages de la FEA, cette convention en trois exemplaires que vous devez d’une part dater, signer et faire signer par le responsable de la formation ou votre enseignant-tuteur et d’autre part faire compléter par l’établissement d’accueil (entreprise, établissement financier, organisme) qui vous recevra en stage (date, signature, tampon du responsable de l’établissement d’accueil ou du maître de stage). 

Étape 4
Retournez un exemplaire dûment complétés au Service Stages de la FEA avant le début du stage (date butoir) pour des raisons de prise en charge juridique. Un exemplaire sera conservé par ce service, un autre exemplaire sera conservé par vos soins puis inséré dans votre rapport de stage ou mémoire lié au stage et le dernier exemplaire sera remis par vos soins à l’établissement d’accueil, toujours avant le début du stage

Étape 5
A la fin du stage, faites signer à l’établissement d’accueil une « Attestation de fin de stage », remettez au maître de stage la « Grille d’évaluation» qu’il renverra sous pli, dûment rempli au Service Stages de la FEA. Quant aux étudiants de master deuxième année, référez-vous à la procédure proposée par votre Responsable de formation.

Dans votre rapport de stage ou mémoire lié à un stage, il faudra insérer :

1
La photocopie conforme de votre convention de stage,
2
L’attestation de fin de stage complétée et signée par l’établissement d’accueil,

3
La photocopie de l’annexe 1 complétée (cf. « Guide stage » ou « Guide mémoire »).

4
Le « Code de bonne conduite » signé par vos soins,

5
Un CD-Rom devra être inséré dans une enveloppe à l’intérieur du rapport (dernière page de la couverture),

6
La grille d’évaluation sera, quant à elle, communiquée à votre Enseignant-tuteur par le Service Stages de la FEA dès réception par courrier.

2
Vous êtes inscrit dans une formation dirigée par un centre

Vous pouvez retirer la convention en trois exemplaires à la scolarité ou dans votre centre de rattachement.

Vous devez suivre les étapes 1 à 5 comme pour les filières générales, à la différence que :

· Les documents à retirer dans l’étape 1 sont disponibles dans votre centre de rattachement.

· Une fois complétée, la fiche de renseignements peut être adressée par Internet au Service des Stages de la FEA ou par  fax au 04 42 17 29 98.

· Le Service Stages de la FEA adressera au(x) responsable(s) de votre formation les trois exemplaires de votre convention de stage signés par l’Université et à faire signer par le ou les responsables de votre formation.

· Vous récupérez auprès de votre centre un exemplaire de la convention que vous conservez et un autre que vous transmettez à l’établissement d’accueil au moins quinze jours avant le début du stage.

· A la fin du stage, vous faites signer à l’établissement d’accueil une « Attestation de fin de stage » et vous transmettez la « Grille d’évaluation » de votre stage au maître de stage qui devra la compléter et l’envoyer par courrier à votre centre. 

Dans votre rapport de stage ou mémoire lié à un stage, il faudra insérer :

1
La photocopie conforme de votre convention de stage,
2
L’attestation de fin de stage complétée et signée par l’établissement d’accueil,

3
La photocopie de l’annexe 1 complétée (cf. « Guide stage » ou « Guide mémoire »).

4
Le « Code de bonne conduite » signé par vos soins,

5
Un CD-Rom devra être inséré dans une enveloppe à l’intérieur du rapport (dernière page de la couverture),

6
La grille d’évaluation sera communiquée à votre Enseignant-tuteur par le Service Stages de la FEA dès réception par courrier.

3
Vous désirez effectuer un stage à l’étranger

En plus des étapes précitées, nous tenons à souligner que vous devez tenir compte de la possibilité de délais de réponse supplémentaires afin de réaliser les démarches nécessaires :

· D’une part auprès de la sécurité sociale en France,

· D’autre part avec l’établissement d’accueil à l’étranger.

4
Changements intervenant pendant votre stage

Toute modification de votre convention intervenant pendant le stage (réduction, prolongation ou interruption de stage) doit faire l’objet d’un avenant en trois exemplaires. Chaque exemplaire de l’avenant devra être signé par l’Université, l’Établissement et l’Etudiant -stagiaire.

Si vous devez prendre une journée de congé ou des vacances pendant la durée de votre stage, vous devez le signaler au Service Stages de la FEA pour des raisons d’assurance, car nous vous rappelons qu’en tant qu’étudiant-stagiaire vous êtes, pendant ce stage, sous la responsabilité de l’Université. En cas de manquement à cette obligation, vous perdriez votre couverture étudiant.

S’il y a rupture de la convention de votre fait ou du fait de l’établissement qui vous a accueilli en stage, vous devez impérativement dénoncer ce stage par un avenant qui doit également être signé par l’Université, l’Établissement d’accueil et vous-même. Et si vous désirez faire ensuite un stage dans un autre établissement d’accueil, vous devez renouveler la procédure de demande de convention de stage auprès du Service Stages de la FEA (attention aux fermetures des bureaux pendant les vacances universitaires d’été et à la perte de votre statut étudiant).

5
Informations diverses

Le Service stages de la FEA est votre interlocuteur privilégié pour l’établissement de votre convention de stage.

Afin de vous aider à la recherche d’un stage, nous vous rappelons qu’il existe une « Mission Université Entreprises» localisée au bâtiment Portalis, bureau 029 du site de Schuman à Aix.

Nous attirons votre attention sur la nécessité de compléter correctement (lisiblement) et complètement les documents qui vous sont demandés sous peine de ne pas pouvoir vous délivrer vos conventions dans les délais nécessaires pour prétendre au stage. De plus, les étudiants qui désirent réaliser leur stage à l’étranger devront tenir éventuellement compte du supplément de délai requis, variable selon les pays.

Les bureaux de la scolarité de la Faculté d’Economie Appliquée sont fermés de la mi-juillet à mi-août. Aussi nous vous conseillons de faire signer votre convention de stage au moins trois semaines avant la fermeture des bureaux car en aucun cas un stage ne peut être validé si la convention n’a pas été préalablement signée.
Service des stages de la FEA

Faculté d’Economie Appliquée – Université Paul Cézanne

3, avenue Robert Schuman - 13628 AIX-EN-PROVENCE Cedex 01

Tel : 04 42 17 29 84 – Courriel  stages.fea@univ-cezanne.fr 
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